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GESTI O N  DES FO R ÊTS SOUMISES A DES CONTRAINTES 
ENVIRONNEMENTALES PARTICULIÈRES 

36 

Définir des objectifs 
· de gestion 

Gérer un espace protégé 

protéger un site . . .  

La gestion forestière en zone protégée s 'articule autour 
de trois éléments fondamentaux : la protection du site, 
l'amélioration des peuplements existants et des reboise­
ments, l'accueil du public. Pour le gestionnaire, une pre­
mière question se pose : « Quel sera l'objectif prioritaire ? » 

Si certains gestionnaires sont amenés à envisager de 
confier à un tiers la gestion de l'accueil - est-il nécessaire 
de rappeler que certains techniciens de terrain passent un 
tiers, voir la moitié de leur temps à la collecte des ordures 
dans les zones d'accueil ? - ce n 'est pas encore une réalité 
et cette donnée est à intégrer complètement dans la ré­
flexion globale pour la gestion des massifs protégés. 

Dans un espace boisé soumis à des contraintes environ­
nementales particulières, l'objectif prioritaire est la protec­
tion du milieu, la conservation du patrimoine naturel 
(conservation des espèces, des biocénoses, des paysages .. .) 
tout en privilégiant les rapports de l'homme et de la nature, 
même si certains sites protégés sont actuellement fermés au 
public. Dès lors, les autres objectifs se trouvent subordonnés 
à cet objectif prioritaire. 

Tout organisme de gestion doit se poser la question 
préalable : « A  quoi veut-on arriver ? ». 

a voir les moyens d 'atteindre 

un objectif. . .  

Mais lorsque le gestionnaire se pose cette question il doit 
avoir présent à l'esprit les moyens dont il dispose pour y 
répondre. Et pour bien gérer un espace protégé, encore 
faut-il connaître les coûts des moyens utilisés pour atteindre 
un objectif! 

Le système fiscal actuellement en vigueur est basé sur le 
fait que la protection de la nature est partiellement financée 
par la « construction » : chaque département dispose de la 
taxe départementale des espaces verts (TDEV) perçues sur 
toutes les constructions. Mais actuellement son utilisation 
relève d'un grand désordre. Un département peut tout 
autant acheter des espaces que gérer les espaces existants. 
Or actuellement la TDEV est plus utilisée au titre de l'ac­
quisition que de la gestion. Les moyens disponibles pour 
gérer sont donc faibles. 

D'autre part, aucune analyse précise n 'a été réalisée, 
permettant de fournir aux Conseils généraux des éléments 
de référence sur l'utilisation de la TDEV. Cette analyse 
permettrait de fixer un seuil maximum d'acquisitions per­
mettant de conserver la masse budgétaire nécessaire à la 
gestion des espaces acquis. 

Les problèmes de gestion sont aujourd'hui des points 
réglés au jour le jour, et la perspective à long terme de la 
gestion forestière perd ici toute sa valeur. 

l 'affaire d'une équipe 

pluridisciplinaire 

Tous les participants sont unanimes : il faut mettre en 
place auprès du gestionnaire d'un espace protégé un comité 
de gestion qui regrouperait tous les utilisateurs du site, des 
scientifiques, des chasseurs, des associations de protection . . .  
à l'image des comités scientifiques des Parcs. Le gestion­
naire aurait ainsi une information pluraliste, l'information 
du public serait facilitée et les moyens disponibles pour­
raient être mis en commun. 

Il est nécessaire d'intégrer les structures volontaristes 
(associations de défense .. .) qui peuvent apporter aux profes­
sionnels une vision différente et des intérêts différents, 
indispensables dans une réflexion globale de gestion. La 
place des petits propriétaires est importante. C'est aussi par 
leur information, leur motivation, que passe la gestion des 
espaces forestiers à protéger. 

. 7  . . . pourquot . 

Sur le département des Bouches-du-Rhône, une ré­
flexion est menée depuis 1977 sur les problèmes liés à la 
gestion des espaces dits « naturels ». Réalisée par une 
dizaine de services et organismes, cette réflexion a fait 
l'objet d'un livre : La colline. Défis et paradoxes des 
forêts dans les Bouches-du-Rhône, (édition DDAF/ 
ADEAR), 1986. Hélène Sourd, de la Direction départemen­
tale de l'agriculture et de la forêt des Bouches-du-Rhône, 
nous a fait part de ses réflexions : « Depuis quelques 
années, ( . . .  ] force est de constater qu'on veut défendre et 
protéger les espaces naturels dans les Bouches-du­
Rhône. Mais sans toujours savoir comment. Mais sans 
toujours comprendre pourquoi. L'opinion publique, les 
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associations d e  toutes sortes s e  montrent d e  plus e n  plus 
intolérantes et . en viennent parfois jusqu'à interdire que 
quiconque touche à la nature. » 

Extrait de « La Colline » (p. 129-130) : 

« La terminologie employée par les spécialistes pour 
qualifier des espaces « naturels » de « monuments natu­
rels » ou de « patrimoine de l'humanité », se résume 
chez les habitants et utilisateurs de ces espaces par le 
terme de « colline » (ou « garrigue » dans la région de 
Montpellier). 

Une analyse sociologique et ethnologique a été faite 
pour essayer de comprendre la symbolique de ce mot 
dans l'esprit des gens. Nous nous sommes alors aperçus, 
nous gestionnaires au sens large, que nous avions tous 
tendance à projeter notre propre mode d'approche. On a 
tendance à dire : « c'est moins propre qu'avant, il faut 
reboiser autrement, il faudrait apprendre aux gens à 
emprunter les sentiers . . .  ». Ce mode de réflexion 
concerne en fait moins de 1 0 % de la population. 

Pour les autres, la nature, la colline ont des évocations 
extrêmement différentes qui peuvent être uniquement du 
simple décor, c'est là parce que ça a toujours été là, et 
non pas parce que c'est joli à voir. La colline symbolise 
la permanence, et dans notre société où on a l'impression 
que tout va trop vite, elle symbolise ce qui devrait rester. 

De là, toute une série d'attitudes et ae motivations, de 
conservation, de protection, de défense, de gestion . . .  tous 
les mots se mélangent. 

La gestion évoque une symbiose très grande entre 
l'homme et son territoire. Nous véhiculons toute une 
série de clichés, d'idées reçues, qui fabriquent un peu ce 
qu'on appelle « la Provence éternelle » ,  qui peut justifier 
tout et n'importe quoi. Nous entretenons le mythe de la 
forêt parfaite, magnifique. Il n'y a pas de réponse à 
donner en terme de gestion, sinon que de raisonner en 
terme de zonage (zones ND du POS . . .  ) revient à fonc­
tionnaliser et à réduire le milieu naturel, à l'appauvrir. 
Nous empêchons cette symbiose que l'on recherche par 
ailleurs. Donc comment faire ? 

Est-ce que l'étape de zonage que nous vivons est une 
étape indispensable dans notre civilisation ? C'est possi­
ble. C'est à espérer, sinon nous pouvons nous poser la 
question de savoir où l'on va. Il nous appartient, à très 
long terme, de réfléchir à d'autres méthodes d'approche, 
mais pour nous, raisonner en termes de défense de la 
nature revient à raisonner en stratégie d'attaque et de 
défense. Est-ce vraiment notre rôle ? » 

D. V. 

Se former. S'informer. 

Former. Informer 
L gestion est un terme purement humain et l'homme 

fait partie intégrante de l'écosystème de la forêt méditerra­
néenne. Quelle doit être la place de l 'homme dans cet 
écosystème, sans que le poids de « l'humain » écrase le 
poids de la nature ? 

A l'ère du développement de la communication, curieu­
sement, le milieu forestier est en mal de communication. 
Communication entre professionnels, communication entre 
les partenaires concernés, communication avec le grand 
public, rien ne fonctionne vraiment comme nous le souhai­
terions. Aujourd'hui, une seule question est posée : « quel 
message souhaitons-nous transmettre et à qui s 'adresse­
t-il ? » 

La forêt, par la fréquence de ses incendies, monopolise 
les médias qui ne cessent de vanter les bienfaits du débrous­
saillement systématique des espaces boisés. Il suffit d'« ou­
blier » de parler de l'obligation des 50 mètres de sécurité 
autour des habitations pour que le petit propriétaire, sou­
cieux de se préserver du feu, se transforme en « bon fores-
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tier » à l'instar de la « bonne ménagère qui lave plus 
blanc » ! Il débroussaille, car débroussailler, c 'est aussi 
faire propre. 

Les moyens disponibles en matière de vulgarisation 
forestière sont trop peu nombreux par rapport aux besoins 
enregistrés. Un centre de formation spécifique à la forêt 
méditerranéenne s 'avère nécessaire pour apporter un com­
plément de formation à l'ensemble des forestiers de la 
région. Une fois cette entité créée, elle pourra devenir un 
« centre culturel forestier » où formation et information se 
côtoieraient, où professionnels et amateurs de la forêt se 
rencontreraient. 

L 'association « Forêt méditerranéenne » pourrait être à 
l'origine de cette création. Parallèlement, les prochaines 
Rencontres d'Avignon pourraient avoir comme thème « l'in­
formation » avec pour objectifs :faire le point sur la nature 
des messages transmis et sur la qualité de ces messages; 
qu 'est-ce que l'on veut dire ? qui veut dire quoi ? comment ? 

D. V. 
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G ESTI O N  DES FORÊTS 
SOUMISES A DES CONTRAINTES 

ENVIRONNEMENTALES PARTICULIÈRES 

Quelques réflexions 

nécessaires à la lecture 

vécus au sein du groupe 

Fo rêt méd iterranéenne  1 Oh comb i en  ce terme peut recouvri r de sens  
se lon  l es  conna i s sances e t  l a  cu ltu re de ce l u i  qu i  en  pa rl e : c 'est l a  
« co l l i n e » d u  vi l l a geo i s  méd iterrranéen .  qu i  va  chercher  cha mp ignons .  
asperges  ou l ap i n s .  c 'est l e « déco r ve rt » de l ' u rban i ste.  c 'est l 'espace 
boisé ou  rebo i sa b l e  du forest i e r. c 'est l a  « réserve fonc iè re » pou r l ' é l u  
l oca l ! . . .  C 'est de toute façon .  u n  espace de natu re d an s  l eque l  chacu n 
pu i se  se l on  ses goûts ou  son  a ppét it Lo rsque l 'éco log i ste et le j u r i ste 
s 'en mê l ent cet espace de natu re dev ient un l i eu  sacré .  réservé.  vo i re 
i nte rd it  Les contra i ntes j u r i d i q ues  ou  a d m i n i strat ives q u i  pèsent a l o rs 
s u r  l u i  v i sent à l u i  confé re r ce ca ractè re de  sanctua i re .  

Envi s age r  dans  ce s  cond i t i ons  les  actes de gesti on  est u n  exe rcice 
redoutab l e  auque l  l e  g roupe  s 'est a stre i n t ;  mu lt i forme l u i - même .  i l  a d û .  
au  p réa l ab l e ,  déf i n i r  u n  voca b u l a i re q u i  so i t  com pr is  e t  acce pté pa r  
chacu n ;  l 'exemp le  l e  p l us  p robant dans  cette term i no log i e  es t  l e  voca ­
b l e  « a ménagement » :  
- pou r l e  fo rest i e r. i l  se défi n it comme  l 'acte contractue l  q u ' u n  gesti on ­
n a i re d ' un  peup lement forest i e r  éta b l i t avec l e  p rop ri éta i re pour  mettre 
en œuvre une  po l i t i q u e  de gest i on  à p l u s  ou mo i n s  l ong  terme ; cet 
aménagement comporte donc  l ' e nsemb le  des  act i ons  nécessa i res pou r 
mener  ce peu p l ement ve rs l a  forme souha itée : 
- pou r  l ' u rban i ste ou  l ' a rch itecte. i l  déf i n i t des actes vo lonta i res per­

metta nt à l ' espace natu re l  de  j oue r  u n  certa i n  nombre de  fonct ions  
souha itées ; 
- pou r  l ' i ngén i eu r, i l  va recouvri r l es  équ i pements à y i n sta l l e r ;  
- pou r  l ' é l u .  ce  pou rra être l 'acte de  tra nsformat ion de  l 'espace de  

natu re en  u n  l i e u  où  d ' a utres act iv ités économ iques  pou rront vo i r  l e  
j ou r . 

I l  a donc  fa l l u  d ' abo rd se com p rend re .  Evoque r  ensu ite ce qu 'exp r i ­
ma i t  pour  chacu n .  se lon  sa  p rop re sens i b i l i té .  l ' acte de  gest ion : gé re r  
u n  espace de  natu re t e l  u n  maqu i s  ou  une  p i nède .  c e  peu t  être pou r l ' u n  

3 8  

Georges J .  A i l l aud .  La borato i re phytomor­
pholog ie  expéri menta le, U E R  de sc iences 
nature l l es .  3.  p l .  Victor H ugo,  1 3331 Marse i l l e .  
cedex 3 .  
Jean-Ph i l i ppe Beau .  D i rect ion départemen­
ta le de l ' équ i pement ( O D E) du  Var .  1 3. imp .  
Assan i .  1 3007 Marse i l l e .  
Jacquel ine Be l l on .  Association de  défense 
des s ites de  Château neuf- le -Rouge .  2, a l l ée  
des Arge las .  Château neuf- le -Rouge .  1 3790 
Rousset .  
Florence B lanchet. École nat iona le  su pé­
r ieure de Pa r is ( E N S P) .  étud ia nte. 78000 Ver­
sa i l l es .  
Mm• Bonfi ls . J a rd i n s  d 'Oc. 9. av .  de la Ga i l ­
l a rde,  34000 Montpel l i e r. 
Karin B lomberg .  Étud i ante en géograph ie .  
Un iversité de  Pa r i s  1 .  8471 0 Lacoste . 
Marcel Br io le .  D i rect ion départementa le  de 
l ' agricu l ture et d e  la  forêt ( D DAF) de  Vau ­
c luse .  Cité adm in i strative. 84022 Avignon 
cedex. 
Alain Chaudron .  Office nationa l  des forêts 
( O N F) .  46. av. Pau l  Cézanne .  1 31 00  Aix-en­
Provence.  
Christophe Chauvin .  ONF Barce lonnette .  9. 
av. de la  L ibérat ion ,  04400 Barce lonnette .  
Pasca l Chondroyanis .  O N F  Barce lonnette . 9 .  
av .  de l a  L ibération .  04400 Barce lonnette . 
Jacques C laud in .  Pa rc nationa l  du Mercan­
tou r. 23,  rue d ' Ita l i e ,  06000 N ice.  
Anne de Corl ieu-Lavau .  Protect ion sites et 
l itto ra l Le Brusc, presqu 'î le du  Cap Sic ié .  BP  
25, Le  Brusc, 83 1 40 S ix  Fours .  
Nerte Dautier . Dé légat ion rég iona le  à l 'a rch i ­
tecture et à l 'envi ronnement ( D RAE) .  7 ,  rue 
Th iers ,  1 3 1 00  Aix-en- Provence .  
Jean- François Desbouis. Centre d 'études 
nuc léa i re (CEN )  de  Cadarache.  Sere Bât .  1 80. 
1 31 1 5  Sa i nt- Pau l  Lez D u rance .  
Pierre Descombes. Centre de format ion 
profess ionne l l e  forestière (CFPF) ,  26780 Châ­
teau neuf d u  Rhône .  
Pierre Donadieu .  E N S P. ense ignant. 6 b i s .  
rue  Ha rdy, 78000 Versa i l les .  
Pasca le Dubois . Étud i ante DESS.  Aména­
gement rural et déve loppement loca l  Mont­
pe l l ier . 3.  rue des C la ies .  281 50 Voves .  
Domin ique Dubray. Office nationa l  de  l a  
chasse .  service techn ique .  BP  6074. 34030 
Montpe l l i e r  cedex. 
Marcel Faure. Un ion  rég iona le  v ie natu re 
( U RVN ) .  P lan de Gaubert. 04000 D igne .  
Virg in ie  Formige .  E N S P. étud i ante. 78000 
Versa i l le s .  
Jean-Ph i l i ppe Gr i l let. Conservato i re du  l itto­
ra l .  1 .  bd Charr ier. 1 3090 Aix-en- Provence.  
Émi l ienne Gross. Associat ion de sauvegarde 
de  l ' Estérel ( U RVN) .  52, av. du  Marécha l  J u i n ,  
06400 Cannes .  

forêt méditerranéenne, t .  x, n o  1 ,  juillet 1988 



RENCONTRES 

préalables 

des débats 

de travail 

Jean-Pau l  Hétier . I n stitut des aménage­
ments rég ionaux et de  l 'envi ronnement ( lARE ) , doma ine de  Lava lette, av. du  Va l de 
Montfe rrand ,  341 00  Montpe l l i e r. 
Jean Jaboin .  La C l a i re Ma ison,  La Pourrague  
Vauc luse ,  2, rue  Louchon ,  84000 Avignon .  
Mohamed Kort i .  Environ nement-Forêt Algé­
r ie ,  1 9, bd des Frères Bouaf ia ,  Tlemcen,  
Algér ie .  
Jean-Claude Lacass in .  Société du  ca na l  de 
Provence, BP  1 00, Le Tholonet 1 3603 
Aix-en- Provence. 
Christ ine Lavore l .  Les Hauts de Sa i nt-Priest. 
bât. B5, av. des Mou l i ns ,  34080 Montpe l l ier .  
Jacques et Clémence Lefèbvre. 1 8, rue F .  
Gu i l lard ,  78220 Vi roflay. 
Charles Lopez. « Germa nor »,  L'Arbre b l a nc, 
BP  5, 66700 Arge les-sur-mer .  
Marc Marcesse. Centre d 'études techn iques 
de l 'équ ipement (C ETE ) Méd iterranée, 
DDCF-SFMN ,  B P39, 1 3679 Les M i l les cedex. 

Vivianne Maur in .  Parc nationa l  du  Mercan-
tour ,  23,  rue d ' I ta l i e ,  06000 N ice. 
Jean-Luc Mercier . I R EO Château de Mandy, 
26300 Bourg-de-Péage .  
Pierre Morizot. Cos ina ,  président 1 6, rue de  
la  Rotonde ,  1 3001 Ma rse i l l e .  
Mar ie l l e  Noé. 46, r ue  Daumier, 1 3008 Mar­
se i l l e .  
Ph i l ippe Pagezy. O N F, av .  Anto ine  Viva ld i ,  
84000 Avignon .  
Cather ine Puech . Sud Ate l ie r-Adept, 28, rue 
François Arago,  1 3005 Marse i l l e .  
Dan ie l  Reboul .  Synd icat nationa l  un if ié des  
personne ls  des  forêts e t  de l 'espace nature l ,  
O N F  D i gne,  1 ,  a l lée des Fonta i n iers ,  04000 
Digne .  
Den is Reudet. Office nationa l  de la chasse,  
BP  6074, 1 65, av .  Pau l  R i mbaud ,  34030 Mont­
pe l l i e r. 
Patrice Reynaud .  2, rue du Colone l  Paya n ,  
04000 Digne .  
Évelyne Reyreau. Le  Montca l m-C4, 200, rue  
Miche l -Ange, 34000 M ontpe l l ier .  

Michel le Ruze. Ate l i e rs des espaces natu­
re ls ,  D i rect ion nationa le  de  l a  protect ion de l a  
nature. 
Hélène Sourd .  D DAF Bouches-d u -Rhône,  
25 ,  rue R igaud ,  1 3007 Marsei l l e .  
Jacques Vergne .  Coreven ,  27 ,  bd Ra batau ,  
1 3008 Marse i l l e .  
Maria da Gracia V iegas .  Parque natura l  da  
Arrab ida ,  r ua  da  Lapa 73 ,  1 200 Lis boa ,  Portu­
ga l .  
Maurice Wel lhoff. Centre permanent d ' i n i ­
t iat ion à l a  forêt provença le ,  Che .  du  Louba­
tas ,  1 3860 Peyro l les .  
Michel Wolf. Communauté économique eu ­
ropéennne (CEE ) Bruxe l l es ,  Be lg ique 
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ne ri e n  fa i re ;  p rotéger, ce peut être pou r l 'a utre l e  tra nsformer en  une  
strate a rborée comp l ètement a rt i f i c i a l i sée .  

On  trouvera dans  l es  exem p les  cités et décrits une  sorte de  ka léidos­
cope de  cet i ntervent i onn i sme  p lus ou mo i ns  « d u r » .  Presqu ' unan i me­
nent, l e  g roupe s 'est i n qu i été de  l a  p l ace pr ise dans l e  d i scou rs offic i e l ,  
souvent re l ayé pa r  l es  méd i as ,  d ' i d ées p l u s  ou mo i n s  s imp l i stes ou  
man ichéennes  d u  styl e : « La  fo rêt rés i neuse ça b rû le ,  l a  fo rêt feu i l l u e  ça  
b rû l e  mo i ns ,  p l a ntons  donc  des  feu i l l u s » .  oub l i a nt que  b i en  souvent le  
p i n ,  espèce de  l u m iè re est  une  étape quas i  ob l i g ato i re pou r  occu per  l a  
p l ace v ide ; ou  enco re , « pour  empêcher  l a  fo rêt de  b rû l e r, déb roussa i l ­
l o n s  ! »  o ub l i a nt l à  encore que  l e  déb roussa i l l ement, acte nécessa i re 
pour  l a  p rotect ion de  l i e ux hab ités ou  de  vo ies  uti l i sées pour  l a  l utte 
contre le feu dev ient souvent acte d a nge reux pa r  son  e m plo i  abus if, 
mu l t i p l i cateu r  des sou rces d ' i ncend i es ,  i l  peut auss i  entraîne r  la destruc­
t ion d i recte du peu p l ement qu 'on  veut p rotéger .  

Le g roupe  a sou ha ité que  l ' i nfo rmat io n  d u  pub l i c  su r  l a  fo rêt méd i te r­
ra néenne  so it menée a utrement que  pa r  l e  b i a i s  de  l a  p réventi on contre 
les i ncend i e s .  L'assoc iat ion « Fo rêt méd ite rra néenne » a certa i n ement 
un  g ra nd  rô l e  à jouer dans cette sens i b i l i sati o n .  

M a i s  l a  concl u s i on  l a  p l us  nette à l aque l l e  i l  est a rr ivé, est que  gé re r  
u ne fo rêt méd iterra néenne  su rtout l o rsqu ' e l l e  e s t  sou m i se à des  
contra i ntes pa rt i cu l i è res ,  requ i e rt une  somme de  conna i ssances e t  une  
add it i on  de  compétences te l l es que  l a  gest ion ne do it pas être l e  fa it d e  
tech n i c i ens  i so l és auss i  compétents so i ent- i l s ;  e l l e  do it a u  contra i re être 
la résu lta nte des effo rts com b i nés des  techn i c i ens ,  des sc ient if i ques ,  
des membres des assoc i at i ons ,  des  é lus  . . .  

Pu i sse  l a  tr i b une  de  Foreste rra n née 1 987 nous  avo i r  perm i s  d 'être 
entendus  et de concou ri r  a i n s i  à u ne  me i l l e u re sauvega rde  de la fo rêt 
méd iterra néenne ! 

A. M. 
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